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REPUBLIOUE POzuLAÏRE DU BXNIT{

PRESIDENCE DE LTi RBPUBLIQUE

VU

VU

VU

LE PTTESIDENT DJ LA REPUBLIQUE.
CH:F DE LIETAT, PRESIDENT DU
coNSEïL EXBCUîIF NAIIONAL,

1rordonnance No 77-12 du ÿ Septenbre 1977 portant prorÂulgation de
de Ia Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et
1es Lois Constitutionnelles qui ltont modifiée ;

le décret No 84-122 du f Aott 1984 portailt'::composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

1e décret No 82-J1 6 Au 2l Septembre 1!82 portant annulation des
morcelleilents et des cessions de parcelles de terrain opêrés
par le Ministre des Finances sur les Titres Fonciers de lrEtat
Nos 11J et 1717 de Cotonou ,.

VU 1a délibération de l-tAssembl-ée Nationale Révolutionnaire au
cours'de sa Première. Session ordinaire pour 1lannée 1985, tenue
du 1 4 au 22 J, nvier '1985 

t

LE' Conseil Bxécutif National- entendu en sa séance du 6 Mars 1985,

Articl-e 1er.- Sont et deracurent ro.pportées les dispositions du décret
lio B2:J1 6 -du 2
et des cession
des Fi-nances s
Cotonou.

1 Septernbre 1982 portant annulation des tlorcellements
s de parcelles de terrain opérés par lrex-Minlstère
ur 1es Titres Fonciers de lrEtat Nos 111 et 1717 de

Articl-e 2.- Le i'{inistre des Finances et de l rEconornie et 1e IYinistre
Ee-'IâTiEtice, Chargé de 1..'Inspection des Entreprlses Publiques et
Seml-Publiques sont charg&, chacun en cc qui le concerne, de Itexe-
cution du présent décret qui sera publié et commr.miqué partout aù
besoin sera.

' Fait à COIONOU, le 7 Mars 1985
Par le Président d6 1a Republique,
Chef de ltEtat, Président du
Conseil Exrlcutif Na t iona1,

I

Mathieu KEREKOU

DE"CRET No 85-82 du 7 Irrars 1985

rapportant les dispositions du décret
NoB2-316 du 21 Septembre 1982 portant
annulatlon des morcelJements et des
cessions de parcel]es de terraln opérés
par 1e Mintstère des Finances sur 1es
litres Fonciers de ltEtat Nos 11J et
1717 de Cotonoü'.

,DECRETE:



l tEconomle, absent,

Le Ministre de la Justice, Chargé
de lrlnspection des Entreprises-
Publiques et Semi-Publiques ét pour
l-e Ministre des Finances et de-
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